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Art. 977, titre marginal 

2. Le titre final du code civil3 est modifié comme suit: 

Art. 21, al. 2 

2 Les obligations liées accessoirement à des servitudes qui ont été 
créées avant l’entrée en vigueur de la modification du 11 décembre 
20094 et qui n’apparaissent que dans les pièces justificatives au regis-
tre foncier restent opposables aux tiers de bonne foi. 

Art. 31 et 32 
Abrogés 

Art. 33a 
1 Les cédules hypothécaires émises en série et les lettres de rente 
restent inscrites au registre foncier. 
2 Elles continuent à être régies par l’ancien droit. 
3 Le droit cantonal peut prévoir la conversion des lettres de rente 
créées sous l’empire du droit fédéral ou du droit antérieur en types de 
gage connus du droit en vigueur. Cette transformation peut justifier la 
création, pour des montants de peu d’importance, d’une dette person-
nelle du propriétaire de l’immeuble engagé. 

Art. 33b 
Le propriétaire foncier et les ayants droit d’une cédule hypothécaire 
peuvent demander en commun par écrit qu’une cédule hypothécaire 
sur papier émise avant l’entrée en vigueur de la modification du 
11 décembre 20095 soit transformée en une cédule hypothécaire de 
registre. 

Art. 44, al. 3 
3 Les charges foncières de droit public et les hypothèques légales de 
droit cantonal non inscrites qui existaient avant l’entrée en vigueur de 
la modification du 11 décembre 20096 sont encore opposables aux 
tiers qui se sont fondés de bonne foi sur le registre foncier pendant les 
dix ans qui suivent l’entrée en vigueur de cette modification. 
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Art. 55, titre marginal 

Art. 55a 
1 Les cantons peuvent autoriser les officiers publics à établir des 
expéditions électroniques des actes qu’ils instrumentent. 
2 Ils peuvent également autoriser les officiers publics à certifier que 
les documents qu’ils établissent sous la forme électronique sont 
conformes à des originaux figurant sur un support papier et à attester 
l’authenticité de signatures par la voie électronique. 
3 L’officier public doit utiliser une signature électronique qualifiée 
reposant sur un certificat qualifié d’un fournisseur de services de 
certification reconnu au sens de la loi du 19 décembre 2003 sur la 
signature électronique7. 
4 Le Conseil fédéral édicte des dispositions d’exécution en vue d’assu-
rer l’interopérabilité des systèmes informatiques et l’intégrité, l’au-
thenticité et la sécurité des données. 

II 

Les actes mentionnés ci-après sont modifiés comme suit: 

1. Loi fédérale du 4 octobre 1991 sur le droit foncier rural8 

Art. 78, al. 3 
3 Si le prêt remboursé était garanti par une cédule hypothécaire ou une lettre de rente 
(art. 33a, tit. fin. CC9) et que celles-ci ne soient pas utilisées pour garantir un 
nouveau prêt conformément aux art. 76 et 77, le créancier doit veiller à ce que la 
somme garantie soit modifiée ou radiée au registre foncier et modifiée de la même 
façon sur le titre de gage dans la mesure où elle dépasse la charge maximale. Les 
personnes ou les institutions qui cautionnent le prêt ou prennent ses intérêts en 
charge et l’autorité qui l’a contrôlé sont habilitées à cet effet à requérir de l’office du 
registre foncier qu’il procède à la modification ou à la radiation. 
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8 RS 211.412.11 
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2. Code des obligations10 

Art. 989 
Les dispositions spéciales relatives à la cédule hypothécaire au porteur 
sont réservées. 

3. Code de procédure civile du 19 décembre 200811 

Art. 249, let. d, ch. 9 et 10 
La procédure sommaire s’applique notamment dans les affaires suivantes: 

d. droits réels: 
9. mesures relatives aux fonctions du fondé de pouvoir constitué à la 

création de la cédule hypothécaire (art. 850, al. 3, CC),  
10. annulation de la cédule hypothécaire (art. 856 et 865 CC),  

4. Loi fédérale du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et 
la faillite12 

Art. 37, al. 1 
1 Le terme «hypothèque» dans le sens de la présente loi comprend les 
hypothèques, les cédules hypothécaires, les gages immobiliers au sens 
de l’ancien droit, les charges foncières, les privilèges spéciaux sur 
certains immeubles et le gage sur les accessoires d’un immeuble. 

Art. 158, al. 2 
2 Le créancier perdant peut procéder par voie de saisie ou de faillite, 
suivant la qualité du débiteur, à moins que son droit ne résulte d’une 
lettre de rente (art. 33a, tit. fin. CC13) ou d’une autre charge foncière. 
Il est dispensé du commandement de payer s’il agit dans le mois. 

  

10 RS 220 
11  RS … ; FF 2009 21 
12 RS 281.1 
13 RS 210; FF 2009 7943 
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5. Loi fédérale du 20 juin 1930 sur l’expropriation14 

Art. 43, titre marginal, et al. 1 
1 Moyennant la production d’une attestation de la municipalité consta-
tant que les plans ont été déposés, l’expropriant peut faire mentionner 
au registre foncier une restriction du droit d’aliéner. 

Art. 93, al. 3 
3 A la requête de l’expropriant, la commission d’estimation ordonne 
que le versement d’une indemnité résultant de l’expropriation de 
droits de voisinage soit mentionné au registre foncier. 

III 

1 La présente loi est sujette au référendum. 
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. 
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